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1 Comprenant par exemple 
les agents «voie publique» devant

les agences, les transporteurs 
de fonds légers, les intervenants

sur alarme, les agents de sécurité 
au siège des banques…

Depuis plusieurs années, sous l’impul-
sion du Syndicat national des entreprises de
sécurité (SNES), est entamé un vaste pro-
gramme de moralisation, de formation et de
revalorisation de la profession 1, avec la mise
en place de contrats régionaux établis avec
les préfets, en vue de lutter contre le travail
dissimulé. Des conventions de formation
des adjoints de sécurité ont été signées avec
le ministre de l’intérieur, ainsi qu’un accord
conventionnel de branche mettant en place
une véritable plate-forme sociale, le tout se-
ra renforcé par une politique de communi-
cation ayant pour but la sensibilisation des
acheteurs privés et publics sur la mutation
importante que vit la profession.

RECRUTEMENT DIFFICILE

L’ensemble de ces mesures est toutefois
terni par des facteurs extérieurs dont nous
ne pouvons contrôler les effets pervers. L’en-
semble des métiers de la sécurité rencontre
actuellement de grosses difficultés de recru-
tement, auxquelles vient s’ajouter la lenteur
du système administratif chargé d’effectuer
les enquêtes de moralité en vue de l’obten-
tion des autorisations administratives obli-
gatoires pour chaque agent embauché (entre
1 et 2 mois).

Cette situation devrait encore s’aggraver,
compte tenu des prévisions d’embauches
importantes générées par la sécurisation
due à la mise en place de l’euro. Les entre-
prises de sécurité ont toutes fait d’énormes
efforts de formation de leur personnel. Le
SNES travaille actuellement sur la mise en
place d’une plate-forme des «Métiers re-
pères», qui devrait encore clarifier et amélio-
rer le professionnalisme des agents en redé-
finissant précisément les différents métiers
et plans de carrière, en mettant en œuvre un

Les profondes mutations que connaît la
profession participent à l’assainissement des
pratiques du secteur. L’aide des pouvoirs
publics joue un rôle clef dans cette évolution.

nouveau système de classification en phase
avec l’évolution de nos métiers.

La future loi sur la sécurité, qui tarde à
être étudiée par le Parlement, devrait éga-
lement réglementer la formation et la qua-
lité des dirigeants et de l’encadrement des
entreprises de sécurité. Cette décision de-
vrait résoudre les nombreux problèmes en-
gendrés par les petites officines de sécuri-
té, pratiquant un travail parfois à la limite
de la légalité.

GUERRE DES PRIX

Cette situation crée des disparités de tarifs
incompréhensibles des acheteurs, qui parfois
se servent de ces officines pour obliger les en-
treprises, travaillant en conformité avec la dé-
ontologie de la profession, à baisser leurs ta-
rifs, réduisant ainsi à néant les efforts de for-
mation, de contrôle et de sérieux mis en place.
Toutefois, il est important de rappeler à ce
propos que la responsabilité civile du donneur
d’ordre est engagée lorsque celui-ci achète du
service en dessous du prix du marché, ou fait
effectuer ce service par une entreprise ne tra-
vaillant pas en conformité avec la loi.

Compte tenu du salaire horaire minimum
d’un agent de sécurité à son embauche, se si-
tuant environ à 50 francs de l’heure, le prix
de vente minimum doit se situer aux alen-
tours de 100 francs de l’heure. Ce prix sera
majoré de 10 % au 1er janvier 2002, suite à
une Directive de la CEE réglementant le
paiement des heures de nuit.

UNE NORME NF TRES ATTENDUE

Dans les années à venir, notre profession
va encore connaître des mutations impor-
tantes, surtout en matière de formation des
agents, d’éthique et de déontologie, de géné-
ralisation des normes qualité avec en parti-
culier la norme NF Sécurité services créée
spécialement pour la profession, et de re-
connaissance des métiers de la sécurité pri-
vée par les pouvoirs publics. Notre profes-
sion mettra tout en œuvre pour retrouver
une vraie politique sociale cohérente et maî-
trisée, dans l’intérêt partagé des clients, des
prestataires et de leurs salariés. ●
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